
 

 
Epis-b, Ecole de Musique de Bercher, Route de la Thiolaz 4, 1038 Bercher 

 
e-mail : info@epis-b.ch                           Tél : 079 / 821 21 84                                                                            epis-b.ch   

 

 

Demande d’admission 
 
 

Informations concernant l’élève  

  
Nom : …………………………………………… Prénom : ………………………………………………. 
 
Date de naissance :  ………………………… Sexe :          M       F       AUTRE  
 
Nom/s et prénom/s du/des représentant/s légal/aux : …………………………………….................... 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse de facturation : ……………………………………………………………………………………….. 
No postal, localité : ……………………………………………………………………………………………… 
Tél. privé : ………………………………….  Tél. portable (/parents) : …………………………………….. 
E-mail (/parents) : …………………………………………………………………………………………......... 
 
 

INSTRUMENT / COURS COLLECTIF : ………………………………………………………………….............. 
 
 

  Elève LEM « Jusqu’à 20 ans, 25 ans si formation » : 
Minutes hebdomadaires souhaitées (instrument individuel) :   30min        40min        45min  

 
  Elève hors LEM / forfait 10 heures : 

       « Jeunes adultes, 20-25 ans » 
       « Adultes, dès 25 ans »  

 
Selon les directives de la FEM, merci de nous indiquer si vous êtes au bénéfice d’une exemption fiscale : 
Explicatif : en cas d’exemption fiscale, l’élève/répondant légal ne pourra bénéficier de la subvention cantonale et 

devra payer en plein le tarif complet, correspondant au double des écolages inscrits sur notre site internet. 

 Oui      Non 
 
Remarques :  
……………………………………………………………………………………………………………………………..…………
……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Lorsque l'admission est confirmée, cette présente formule tient lieu de contrat. Celui-ci se renouvelle tacitement 
d'année en année. Une inscription est effective pour une année scolaire entière et une démission doit être envoyée au 

moyen de la fiche de démission à l’administration au plus tard le 31 mai pour la reprise suivante. 
 

Suivant les nouveaux statuts de l’Epis-b en date de mai 2023, les élèves majeurs, les parents ou représentants légaux des 
élèves mineurs, les représentants légaux d’élèves avec besoins spécifiques sont membres de l’association Epis-b et 

seront convoqués lors des assemblées générales. 
  

Le/la soussigné/e déclare avoir pris connaissance des tarifs, du règlement avec les conditions d’admission 
et s'engage à les respecter. 

 

Lieu et date : ………………………………………………………………………………………………... 
 
Signature / répondant légal : ……………………………………………………………………………. 
 

A retourner par mail ou courrier postal 


